
 

 
 

 

 

Document 1 : télégramme du 9ème bureau aux préfets régionaux et préfets de la zone libre (vers le 20 
août 1942), ADI, 13R 892. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L ’ I s è r e  

 

 

ATEL IER  5 :  Mécanique de la rafle du 26 août 1942    

 

 
S o u s  V i c h y  

 

Qu’est-il demandé aux préfets dans 
ce document ? 

Quelle est la meilleure heure pour opérer ? Pourquoi à votre 
avis ? 

  

 
 



 

Document 2 : télégramme officiel du ministère de l’Intérieur aux préfets régionaux de la zone libre (23 août 
1942), ADI, 13R 892. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelles consignes donne-t-on aux préfets aussi bien vis-à-vis des populations que des fonctionnaires ? 
 
____________________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________________ 
 
Qu’est-il prévu d’organiser dans les jours suivant la rafle ? 
 
____________________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________________ 
 
Quelle est la volonté clairement affirmée ? 
____________________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________________ 



 

Document 3 : note pour les services de police chargés de procéder à l’internement des israélites étrangers 
(août 1942), ADI, 13R 892. 
 

       

 

 

 

 

 

 

 

     

 

                                    

 

 

 

 

 

QUESTIONS (document 3) : Complétez le tableau suivant 

Consignes pour procéder Que peuvent emmener les raflés ? Lieu de transfert des raflés 

   

 
 


